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FORMATION DES CARRES AVEC LA BRIGADE.

Le general en chef a fait distribuer aux etats-majors pour les commandants des

brigades l'instruction suivante concernant la formation des carrös avec la brigade :

« Ce que nous avons le plus ä craindre de la part de l'ennemi, ce sont les charges

de cavalerie lorsque le terrain s'y prete. II faut donc s'exercer ä la formation des

carres destinös ä soutenir de telles attaques, de maniere ä prendre l'ordre en carre

sans hösitation, promptement el correctement.

» Pour un bataillon isolö il n'y a qu'ä faire ce que prescrit le nouveau reglement,

et nous le rappelons ici sommairement.

» FORMATION DU CARRE.

» Le bataillon complet se composant de six divisions, la formation du carre

s'opere par les mouvements suivants :

» La seconde division appuie sur la premiere; la troisieme division fait par pe-
lolons ä droite et ä gauche; la quatrieme division opere un mouvement scmblable

et vient doubler les petits cötes du carre, et enfin la cinquieme et la sixieme divisions

fönt face en arriere.

» Mais quand une brigade tout entiöre doit se former en carre par bataillons,
cela peut se faire tres simplement de la maniere suivante applicable ä une brigade

deployee en ordre de bataille :

» Les bataillons se ploient chacun en colonne serree, les masses ä distance, ou

demi-distance, de döploiement *. Ils fönt individuellement un changement de direction

A 45 degres, et ils forment simultanöment leurs carres sur la place qu'ils oecu-

pent, en prenant par la töte de la colonne les distances qui leur sont necessaires.

Alors les carres sont disposös de maniöre ä se flanquer mutuellement, si le mouvement

s'est opere correctement. (Une figure, jointe ä l'instruction, montre cette

disposition pour une brigade de trois bataillons.)
» Les commandements gönöraux sont:
» 1. Changement de direction par le flanc gauche.

» 2. Formez les carrös.

» Le changement de direction ä 45 degres d'un bataillon en masse se fait de

la maniere suivante: Fadjudant se porte dans le prolongement du flanc de la

colonne ä la distance de 50 pas, de A en B; il fait un ä droite d'öquerre et compte

encore 30 pas pour arriver en C; lä il place un guide et la ligne AC est ä 45

degres sur la direction primitive AB. C'est sur cette ligne que viendra se placer la

premiere division du bataillon par son changement de direction.

» Revenant ä nos carres en lignes, nous ajouterons que les parties faibles ötant

les angles exterieurs, il sera bon de placer ä chaque angle exterieur un peloton de

carabiniers ä rangs doubles. II y en aura deux ainsi places. Les autres pelotons se

1 La demi-distance, quand on a le temps de la prendre, vaut mieux; les carres etant
plus rapproches, la ligne est plus forte. Mais il faut beaucoup d'exercice pour bien
faire ce mouvement.
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raugeront dans les intervalles des carres, aussi sur quatre rangs el dos ä dos, de

maniere ä pouvoir faire feu des deux cötes.

» NB. Si la brigade ötait formee en öchelons, il n'y aurait aucun mouvement

preparatoire pour disposer convenablement les carrös. II suffirait de ployer chaque
bataillon en colonne serree sur place (en ayant soin de prendre la möme division

pour base de toutes les colonnes, afin de conserver leurs distances respectives).

Apres quoi chaque masse forme son carre d'apres le reglement. »

ORDRE DU JOUR.

Le gönöral de l'armöe föderale, en annoncant aux troupes leur prochain

licenciement, se fait un plaisir el un devoir de leur exprimer combien il se glorifie
d'avoir ete juge digne d'etre place ä leur töte. II n'a que des elogcs ä leur donner

sur leur discipline et leurs bons rapports avec les habitants dans les cantonne-

inents. II les reinercie, car rien ne pouvait lui etre plus agröable et mieux entrer

dans ses vues. II ne doute d'ailleurs pas que, si les circonstances l'avaient exige,

officiers et soldats auraient donne des preuves de devouement dans Faccomplisse-

ment du devoir le plus sacre pour eux, celui de defendre, au pöril de leur vie,

Finlegritö, Findöpendance et l'honneur d'une palrie qui a tant de titres ä leur af-
fection.

Soldats confederesI

Vous allez donc bientöt rentrer dans vos foyers; mes voeux vous y suivront, et

j'espere que vous aecorderez aussi quelque Souvenir ä votre gönöral, qui ötait pret
ä partager avec vous la bonne et la mauvaise fortune.

Jouissez, au sein de vos familles, d'un repos bien merite, mais que votre repos

soit celui du brave; ne vous separez pas de vos armes; soyez toujours prets ä les

reprendre pour voler de nouveau aux frontieres si quelque ennemi s'en appro-
chait. C'est ainsi que vous conserverez Festime qu'on a pour vous, et que vous

assurerez ä notre heureuse Suisse la consideration, la paix et le bonheur 1

Au quartier-general de Zürich, le 22 janvier 1857.

Le commandant en chef:
(Signe) G.-H. DUFOUR.

Pour copie conforme :

Le chef de l'etat-major general:
F. Frey-Herosee.

M. le colonel Ziegler vient d'adresser ä sa division l'ordre du jour suivant :

Officiers, sous-officiers et soldats I

C'est au moment oü les uns se trouvent döjä en marche vers leurs foyers, et oü

les autres vont bientöt les suivre ä leur tour, que je vous adresse ces paroles d'a-
dieu.
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